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LETTRE DATF, DU 13 DECEMJ3R.E 1984, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE 
SECURXTE PAR LE PRESIDENT DU COMITE DU CONSEIL DE SECURXTE CREE PAR LA 

RESOLUTION 421 (1977) CONCERNANT LA QUESTION DE L'AFRIQUE DU SUD 

J'ai l'honneur de transmettre ci-joint , à l'attention du Conseil de skzurité, 
le texte de la recommandation suivante qui a été adoptée par consensus par le 
Comité du Conseil de sécurité ci-66 par la t&ohtfon 421 (1977) concernant la 
question de l’Afrique du Sud & sa 63ème séance tenue ce jour. 

"Le Conseil de sécurité, 

eppelant sa rbsolutfon 418 (19771 du 4 novembre 1977, dans laquelle rl a 
décréte un embargo obligatoire sur les livraisons d’a mes à l’Afrique du Sud, 

Rappelant sa résolution 421 (1977) du 9 décembre 1977, par laquelle un 
comite composé! de tous ses membres a notamment été chargé d’kudier les moyens 
propres 6 rendre l’embargo obligatoire sur les livraisons d’armes à l’Afrique 
du Sud plus efficace et de faire des recozimanations au Conseil, 

Prenant aetsr du rapport du Comlt& 8u Conseil de s&x~rft$ qui figure dana 
le bocumnt SP14179 du 19 septembre 1980r 
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3. Prie tous ler; Etats, y compris les Etats non membres de 
l’Organisa= des Nations Unies, de se conformer strictement aux dispositions 
de la prhente rdsolutiont 

4. Prie le Secretaire ghdral de faire rapport, avant le 
31 dhmbre85, au Comit6 du Conseil de dcuritd cr& par la résolution 
421 (1977) concernant la question de l’Afrique du Sud, sur les progrhs 
rklises dans l’application de la prhsente rholution.’ 

. 
Le Pr&sident du Comith du Conseil de 

s&-Tfih crGé par la rholution- 
421 (1977) concernant la auestion 
de l’Afrique du Sud, 

(Sign&) S. SHAH NAWAZ 

, 


